
Suppléments  de  participation
et d’intéressement : quelles
sont les règles ?
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Les juges viennent de préciser les conditions dans lesquelles
les suppléments de participation et d’intéressement versés aux
salariés sont exonérés de cotisations sociales.

Le  volet  agricole  de  la
planification écologique
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Au nombre de sept, les grandes mesures agricoles prévues dans
le cadre de la planification écologique ont été récemment
présentées par le ministre de l’Agriculture.
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Associations : non-respect du
contrat  d’engagement
républicain  et  retrait  de
subventions
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Pour se voir retirer une subvention en raison du non-respect
du  contrat  d’engagement  républicain,  une  association  doit
inciter à des actions non seulement manifestement contraires à
la loi mais également violentes ou susceptibles d’entraîner
des troubles graves à l’ordre public.

Actes  accomplis  pour  le
compte  d’une  société  en
formation : du nouveau !
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La procédure de reprise des actes accomplis par les futurs
associés  pour  le  compte  d’une  société  en  formation  est
assouplie. La mention selon laquelle ces actes sont conclus
« au nom » ou « pour le compte » de la société en formation
n’est plus exigée.

Implantation  en  ZFU  d’un
professionnel libéral : quid
d’une  activité  non
sédentaire ?
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Un professionnel libéral installé en ZFU peut bénéficier d’une
exonération temporaire d’impôt sur les bénéfices, même s’il
exerce une activité non sédentaire en dehors de cette zone, à
condition toutefois d’y être réellement installé.
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Rémunération  variable  :  les
objectifs  doivent  être
rédigés en français !
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Les objectifs liés à la rémunération variable d’un salarié ne
lui  sont  pas  opposables  dès  lors  qu’ils  sont  rédigés  en
anglais. Et ce, même si l’anglais est la langue utilisée dans
l’entreprise…

L’ex-associé d’une SCP a-t-il
droit aux dividendes ?
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Le  professionnel  qui  s’est  retiré  d’une  société  civile
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professionnelle dans laquelle il était associé n’a pas droit
aux dividendes dont la distribution est décidée alors qu’il
n’avait plus la qualité d’associé.

Congé pour reprise de terres
agricoles  :  quand  faut-il
effectuer  la  déclaration
requise ?
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L’exploitant bénéficiaire d’un congé pour reprise de terres
agricoles  n’est  pas  tenu  de  produire  la  déclaration
administrative requise au titre du contrôle des structures
avant la date d’effet de ce congé.

Un  testament  olographe  non
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daté peut être valide
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Les éléments figurant sur un relevé de compte bancaire ayant
servi de support pour la rédaction d’un testament olographe
peuvent pallier l’absence d’une date manuscrite.

Quand  la  révocation  d’un
dirigeant  de  société  est
abusive
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Même  s’il  a  commis  une  faute  lourde,  le  dirigeant  d’une
société doit toujours avoir connaissance des motifs de sa
révocation  et  être  mis  en  mesure  de  présenter  ses
observations.
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